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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-141540

Département(s) de publication : 54, 66, 67, 57, 55, 88, 51
 Annonce n° 25-141540

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-141086

Section 2 - Identification de l'acheteur

Bureau de Recherche en Géologie Minière (Brgm)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

58205614900120N° National d'identification : 
ORLÉANSVille : 

45060Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

54, 66, 67, 57, 55, 88, 51Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de remédiation d'un désordre - Bassin Ferrifère de Lorraine - Cité Pinpins - Intitulé du marché : 
Hussigny-Godbrange (54)

45111230Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

CF. DCEDescription succincte du marché : 
Prise en compte des contraintes du site : 25% Approche méthodologique : 20% Critères d'attribution : 

Moyens techniques et humains : 15% Planification / organisation / délais des différentes phases : 10% 
Coûts au travers du prix porté à l'Ae et la Dpgf : 30%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Conditions De Participation, Au lieu de La visite est réalisée après prise de Rdv auprès 
des interlocuteurs techniques déclinés à l'article 1 du présent Rc, lire La visite est réalisée après 
prise de Rdv auprès d'Antea (Pierre Leckler / pierre.leckler@anteagroup.fr / 07 85 68 48 39)

23/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-141540
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-141540
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